
SECTION 8 
 

HORTICULTURE 
 
Directrice : Dorothy Morrison 
Comité: Beth Campbell, Hayley Campbell, Holly Campbell, Jean Coles, Joan Conrod, Dulcie Elliott, Terry-Lyn Hodgins, 
Em Smith, Rachel Van Woezik, Lorna Younge                                                                                                                                                               
Règlements générales pour les catégories et sections d’horticulture:                     
Les exposants doivent être membres de la Société d’agriculture du Pontiac, doivent demeurés (a temps plein et partiel) dans 
région 7, et obtenir un numéro de membre pour exposer. Le formulaire d’entrée et étiquettes peuvent être obtenir au bureau 
d’administration et compléter a l’avance. Les objets exposés doivent être inscrit sur le formulaire d’entrée et chaque exhibit 
doit être accompagné d’une étiquette comprenant le numéro de membre, le numéro de catégorie (classe) et titre de classe, le 
nom de variété de l’exhibit ou possible/requis, avec votre nom et adresse. Les étiquettes doivent être attachées à l’article avec 
de la ficelle ou élastique (pas de ruban gommé). Les objets à exposés doivent être apporter le mercredi, 1 septembre 2010 
entre 19h00 et 22h00. Le jugement commence le jeudi à 9h00 et le comité seul est présent. La décision du juge est finale, 
basé sur ce qui est le règlement pour le judgement de l’horticulture et arrangements floarls de l’Ontario, Publication #34 
édition 2003.  Si l’exhibit ne vaut pas un prix, aucun sera décerner. Les articles doivent être ramasser lundi le 6 septembre 
entre 3h00 et 4h00. La société d’agriculture du Pontiac prendront toutes précautions raisonnables pour assurer que les 
exhibits ne soit pas endommager mais ne sont pas responsable pour la perte, le vol ou articles endommagés n’importe la 
cause. L’exposant montre une entrée par classe, à l’exception de « n’importe lequel » un nombre d’entrées peuvent être 
montrées si les exhibits sont de différentes espèces et la classe n’est pas lister dans le schédule pour ces espèces. Les 
subdivisions ne sont pas permises dans aucune classe, n’importe le nombre d’entrées. L’exposant fourni son propre 
contenant qui convient à l’exhibit et ne doit pas être trop lourd du haut pour prévenir que le contenant verse. N’utilisez pas 
un contenant de valeur s’il te plaît. Les exhibits d’horticulture doivent être cultiver par l’exposant et étiqueter avec le nom 
d’espèces, le nom de la plante et la variété de la plante utilisant le terme botanique où le nom commun où possible. Ceci peut 
aider le publique, l’exposant et le(s) juge(s) dans sa valeur éducative et être plus interéssant. Tous exhibits doivent être tenus 
en condition présentable pour la durée du foire. Après le jour du jugement, l’exhibit peut être rafraîchi, mais tenir la forme 
originale. Les plantes qui doivent étre rafraîchi doivent être fait avant l’heure d’ouverture. Le comité se réserve le droit 
d’enlever les plantes sèches, fanées ou infestées d’insectes. Si par hasard le total des points est égale, le ou la gagnant(e) sera 
l’exposant(e) qui aura accumuler le plus grand nombre de points et qui est enregistrer dans le plus grand nombre de classes, 
pendant l’exposition florale.  
Des prix spéciaux et des rubans rosettes seront présentés à l’exposant(e) avec le plus grand nombre de points ou qui serait le 
meilleur choix des juges dans la ou les section(s). Le ou la gagnante(e) sera annoncé à « l’Exposition de Fleurs » à la Foire 
de Shawville. Nos sincères remerciements aux entreprises commerciales suivantes pour leurs dons: Blue Heron 
Landscaping (classes juniors), Giant Tiger Garden Center, Hardy Plants, House of Flowers, Kelly’s Garden Center. 
   

Section A - Fleurs Coupées 
Règlements pour fleurs coupées : 
Un exhibit dans une classe qui spécifie un certain nombre d’éclos, tiges, etc. doit être montrer comme spécifié. Un bourgeon 
qui démontre de la couleur et considérer un éclos. Une tige avec son propre feuillage doit être exposer ainsi, si le feuillage ne 
fait pas parti de la tige, celle-ci doit être laisser aussi longue que possible et balancer en proportion pour la tête de fleur. 
Aucun feuillage doit être ajouter au contenant, pour tenir la tige droite du cèdre ou autre peut être utiliser mais ne doit pas 
surpasser le bord du contenant. Cultivar (variétés cultivées) : les variations de certaines espèces de plantes nommées : e.g. la 
rose « Paix ». « Paix » serait la variation le l’espèce rose. Éclos : fleur individuelle, une par tige, un bourgeon qui montre de 
la couleur est considérer un éclos. Pointe : une tige droite avec plusieurs fleurs mais qui n’a pas beaucoup de tige i.e. 
(glaiëuls, delphinium, mufleirs). Gerbe : Sur une tige ou branche on devrait avoir tous les formes d’éclos, e.g. fleurs en éclos, 
bourgeons qui démontrent de la couleur, des feuilles et bourgeons verts. Tige : une tige ou branche qui supporte fleurs, 
bourgeons, feuilles ou fruits. 
PRIX : 5,00$, 4,00$, 3,00$, 2,00$ 
Classe 
1. Aramanthus, 3 tiges 
2. Astilbe, n’importe quelle variété, 3 pointes 
3. Reines-Marguerites, 3 tiges 
4. Bégonia (tubéreux) avec son propre feuillage, flottant dans un contenant,1 éclos 
5. Calendula, n’importe quel cultivar(s), 3 tiges 
6. Lis Canna, 1 tige 
7. Oeillet, 3 tiges 
8. Chrysanthème, 1 gerbe 
9. Clématite, 3 tiges 
10. Clématite, un éclos, flottant dans un contenant ouvert, sans feuillage, ne doit pas toucher les côtés du contenant 
11. Feuillage coleus, 5 tiges 
12. Cleome, 3 tiges 
13. Coneflower (Echinacea), 3 tiges 
14. Éclos cloches, 5 tiges 
15. Feuillage cloches corals (Heuchera Foliage), 5 tiges, nommée si possible 
16. Cosmos, 3 tiges 



17. Dahlia, éclos moins de 4 po., 3 éclos 
18. Dahlia, éclos 4 po. et plus, 1 éclos 
19. Delphinium, 1 pointe 
20. Fougère, 1 variété, 3 tiges 
21. Chou fleuris, 1 tête 
22. Branche fleuris ou avec fruits, ne pas dépasser 36 pouces 
23. Branche avec feuillage, en couleur, ne pas dépasser 36 pouces 
24. Géranium, 3 tiges 
25. Glaiëuls, 1 pointe 
26. Glaiëuls, n’importe quelle couleur, 3 pointes 
27. Chardon globe, 3 tiges 
28. Rose trémière (alcea), 1 tige 
29. Grande feuilles d’hosta, 20 po. et plus, nommée si possible, 3 tiges 
30. Petites feuilles d’hosta, moins de 19 po., nommée si possible, 5 tiges 
31. Hortensia tête en fleurs, éclore Annebelle, 2 tiges 
32. Hortensia tête en fleurs, éclore en forme de cône, 2 tiges 
33. Lavatère, 3 tiges 
34. Liatris, 3 tiges 
35. Oeillet d’inde, éclos moins de 2 po., 5 tiges 
36. Oeillet d’inde, éclos plus de 2 po., 3 tiges 
37. Herbes décoratives, croissance moins de 36 po., 5 tiges 
38. Herbes décoratives, croissance de 36 po. et plus, 3 tiges 
39. Pansée, avec propre feuillage, 5 tiges 
40. Pétunia, éclos semi-doublé ou doublé, 3 gerbes 
41. Pétunia, éclos simple, 3 gerbes 
42. Phlox, n’importe quelle variété, 3 tiges 
43. Rose, complètement ouverte, flottant dans un contenant, sans feuillage, 1 éclos 
44. Rose, miniature, nommée si possible, 1 tige 
45. Rose, miniature, nommée si possible, 1 gerbe 
46. Rose, autre que miniature, nommée si possible, 1 tige 
47. Rose, autre que miniature, nommée si possible, 1 gerbe 
48. Rudbeckia, n’importe quelle espèces, 3 tiges 
49. Sauge sclarée, 3 tiges 
50. Sedum Stonecrop, grosses têtes, 1 tige 
51. Sedum, n’importe quelle variété, 3 tiges 
52. Marguerite shasta, 3 tiges 
53. Mufleir, 5 pointes 
54. Marguerite anaphale, 5 tiges 
55. Tournesol, aucune variété, éclos pas plus de 6 po., 3 tiges 
56. Pois de senteur, 5 tiges 
57. Coréopsis, 3 tiges 
58. Achillée mille feuille, 3 tiges 
59. Zinnia, éclos moins de 3 po., 5 tiges 
60. Zinnia, éclos de 3 po. et plus, 3 tiges 
61. Montrer & Dire – n’importe quelle nouvelle plante/plante variée, cultiver par soi-même et être une éxperience pour toi 
pour la première fois cette année, la plante doit être cultiver d’une graine de semence, ou un produit nouveau d’un centre 
jardinier, cette plant ne doit pas appartenir à une classe listée au par-avant, celle-ci doit être nommée, 1 à 3 tiges ou gerbes 
62. Aucun autre tubercule de bulbe, d’ampoule ou rhizone, nommé si possible, 1-3 tiges 
63. N’importe quelle autre annuel, nommé si possible, 1-3 tiges 
64. N’importe quelle perpétuelle, nommé si possible, 1-3 tiges 
65. Fleurs sêchées par air, avec leurs propres tiges, 1 cultivar, nommé si possible 
66. Grains de semences, nommé si possible, 5 gousses/tiges 
 

Section B – Plantes en pots 
Règlements pour plantes en pots : 
Les plantes d’intérieures doivent être cultivées par l’exposant au moins trois (3) mois avant l’exposition. Les plantes en pots 
avec un maximum de 12 po. (mesurer le haut du pot intérieur), enlever tous contenants décoratifs.  
PRIX :  5, 00$, 4,00$, 3,00$, 2,00$ 
Classe  
67. Saintpaulia, éclos simple, 1 pot 
68. Bégonia, cultiver pour feuillage, 1 pot 
69. Bégonia, cultiver pour éclore, aucune variété, 1 pot 
70. Fougère, Boston, 1 pot 
71. Cactus, 1 pot 
72. Coléus, 1 pot 
73. Fougère, aucune variété, 1 pot 



74. Géranium Pelargonium, 1 pot 
75. Impatiens, 1 pot 
76. Lierre, 1 pot 
77. Trèfle (oxalis), 1 pot 
78. Succulent autre que la variété cactus, 1 pot 
79. Aucune autre plante cultiver pour éclore, nommé si possible, 1 pot 
80. Aucune autre plante cultiver pour feuillage, nommé si possible, 1 pot 
81. Jardinière suspendue pour extérieur, cultive pour éclore, 1 variété, doit avoir un crochet 
82. Jardinière suspendue pour extérieur, cultive pour feuillage, 1 variété, doit avoir un crochet 
 

Section C – Arrangements Spécials, Collections & Jardinières 
Règlements pour les arrangements, décors spéciales, collections et jardinières : 
Les contenants et assiettes jardinières avec plusieurs plantes doivent être arranger par l’exposant et cultiver ensemble au 
moins trois (3) semaines avant l’exposition. Collection : un nombre spécifique de fleurs coupées, plantes en pots, branches 
exhibiter pour une perfection culturelle. Décors : un nombre spécifique de fleurs coupées, plantes en pots, branches exhibiter 
pour effet artistique, aussi une perfection culturelle.  Plantes et fleurs : un exhibit de plantes grandissantes avec les fleurs 
coupées et/ou feuillage.  Assiette jardinière : paysage miniature dans un contenant ouvert teu-profond, des accessoires sont 
permises.  
PRIX : 7,00$, 6,00$, 5,00$, 4,00$ 
Classe 
83. Collection de fleurs de jardins coupées, cultiver par l’exposant, min. 5 espèces, nommé, 1 contenant 
84. Arrangement de feuillage coupé, cultiver par l’exposant, min. 5 espèces, nommé, 1 contenant 
85. Arrangement de grains de semences, min. 5 espèces, nommé si possible 
86. Pot et fleur – un exhibit de plantes cultivées, en plus ajouter des fleurs coupées et/ou le feuillage, dans un contenant 
87. Assiette jardinière - paysage miniature dans un contenant ouvert teu-profond, doit avoir 2 ou plus plantes, des 
accessoires sont permises   
88. Jardinière suspendue pour extérieur, cultive pour éclore, doit avoir 2 ou plus différentes sortes de plantes, doit avoir un 
crochet 
89. Jardinière suspendue pour extérieur, cultive pour feuillage, doit avoir 2 ou plus différentes sortes de plantes, doit avoir 
un crochet 
 

Section D – Arrangements de fleurs décoratives 
Thème : Croyez…dans l’agriculture locale                                                               

Règles pour classes décoratives avec fleurs : 
Tous décors exhibités doivent avoir des matériaux de plantes frais, à moins d’être spécifier autrement pour matériaux de 
plantes sèches. Les fleurs et autres matériaux utilisés dans les classes décoratives peuvent être obtenu d’autres sources et pas 
necessairement cultiver par l’exposant. Des accessoires sont permises. Pas de terre permise dans les classes décoratives. Un 
exposant peut montrer un exhibit par classe. 
PRIX : 8,00$, 7,00$, 6,00$, 5,00$ 
Classe 
90. Le Fermier prend une Epouse – Un petit bouquet (un bouquet de fleurs, créer pour tenir dans les mains). 
91. Pause Thé – Création avec tasse et soucoupe incorporée. 
92. De beaux champs, sur la ferme – Un arrangement de feuillage (le feuillage doit prédominer), des fleurs peuvent être 
introduites discrètement. 
93. Un Carreau piqué – Dans un moule à gâteau carré (8” ou 9”) créer un carreau piqué utilisant des plantes fraîches ou 
sèches. 
94. Eclat lune de Moisson – Une creation avec de l’eau, habituellement une création aligné dans un contenant mince, avec 
(une demie à deux tiers) de la surface du contenant démontrant de l’eau. 
95. Planche de Grange – Un arrangement de fleurs utilisant du bois mûri (grange) ou flotté. 
96. Barrière de Ferme – Un arrangement fait de matériaux de plantes sèches ou préservés ou trouvés au bord de la route.  
 
De retour par demande populaire – Arrangement étrange, bizarre, etc. Voir la section 9 Epouvantails & autres pour plus de 
détails. Un arrangement grandeur nature “De la ferme à notre table”.  S’il vous plait réservé votre place à l’avance, les places 
pour les exhibits sont limitées. Pour réserver appeller le bureau (819-647-3213) ou la directrice (819-647-2761). 
 

Section E – Classes juniors 
Les classes cadettes seront sub-divisées en groupes d’âge. Les groupes d’âge seront les exposants de 5 à 9 ans et de 10 
à 16 ans, au 30 Septembre, 2010.  Les exposants dans les classes juniors (classe # 97-110) doivent avoir un numéro de 
membre obtenu au bureau de la foire. Le numéro de membre doit être écrit sur l’étiquette avec le nom et l’âge. Les 
étiquettes doivent être attachées sur l’article exposé avec de la ficelle ou élastique (pas de ruban gommé). La classe junior 
spéciale (classe #111) est pour les âges de 3 et 4 ans. (Le numéro de membre n’est pas requis dans cette classe). L’exposant 
junior peut avoir l’aide d’un adulte, mais être encourager à utiliser leurs propres idées et créativitiés. L’exposant est permis 
une entrée par classe dans leur groupe d’âge respectif. 

Exposants de 5 à 9 ans 
PRIX : 4, 00$ 3,00$, 2,00$ 1,00$ 
Classe 



97. La Vache saute par-dessus la Lune – exposant de 5 à 9 ans. Un arrangement de fleurs fraîches dans un contenant d’un 
produit laitier. 
98. Le Petit Cochon va au Marché – exposant de 5 à 9 ans. Un arrangement utilisant fleurs avec fruits et/ou légumes dans 
un panier avec anse. 
99. Un carreau piqué – exposant de 5 à 9 ans.  Dans une assiette à tarte avec du sable mouillé, de la broche, pour retenir les 
matériaux. Décorer avec les têtes de fleurs, graines, graines en cosse, feuilles et/ou herbages. Le motif du carreau piqué peut 
être en forme de cercles, carreaux, ou autres motifs. 
100. Plante-en-pot fleurie – exposant de 5 à 9 ans.  Doit avoir été cultivé de graines ou coupailles. L’exposant doit avoir fait 
la culture de cette plante lui ou elle-même, cette année. 
101. Six articles différents trouvés dans la nature - exposant de 5 à 9 ans. Arranger dans six parties d’un contenant à oeufs. 
102. Fleur coupée préférée – exposant de 5 à 9 ans. Nommée si possible, 3 tiges.  

 
Exposants de 10 à 16 ans 

PRIX : 4, 00$ 3,00$, 2,00$ 1,00$ 
Classe 
103. On lève notre chapeau à tous les fermiers – exposant de 10 à 16 ans.  Un arrangement de fleurs dans un chapeau ou 
casquette utilisant des matériaux de plantes fraîches, grains, ou herbages. 
104. Boite à gouter surprise – exposant de 10 à 16 ans.  Un arrangement de fleurs utilisant des matériaux de plantes fraîches 
avec fruits et/ou légumes cultivés localement. 
105. Ipod – exposant de 10 à 16 ans.  Un arrangement de têtes de grains et/ou grains en cosses, arranger de façon attrayante 
dans un contenant, nommé si possible. 
106. Croyez en 4-H – exposant de 10 à 16 ans. Un arrangement de fleurs utilisant des matériaux de plantes fraîches, avec 
fruits, legumes, grains et/ou herbages et votre choix de contenant relatif à la ferme. 
107. Au-delà de la clôture de la ferme – exposant de 10 à 16 ans. Un arrangement utilisant des matériaux frais ou séchés, de 
fleurs, mauvaises herbes, herbages, mousse, cônes et/ou cailloux etc.  
108. Voyez ce que je peux pousser – exposant de 10 à 16 ans.  Dans un contenant unique, nommé plante(s), fleur(s), 
herbe(s), fruit(s) ou légume(s). 
109. Éclos flottant – exposant de 10 à 16 ans. Un seul éclos avec feuillage flottant dans un contenant approprié, nommé 
l’éclos/plante. 
110. Arrangement de fleurs coupées - exposant de 10 à 16 ans, mélangées, nommé si possible, 1 contenant. 
 
Spéciale : Exposant âge 3 à 4 ans   *Carte de membre n’est pas exigée exposer dans cette classe.   S’il vous plait, écrire 
nom et l’âge sur l’étiquette d’entrée!!!                                                                                                                                    
PRIX : 2,00$ à chaque exposant                                                                                                         
111. Moo-Moo – Un bouquet de fleurs mélangées de différentes couleurs arranger dans un contenant de 500ml ou un 
contenant de produit laitier plus petit. 
 
 
 

SECTION 9 
 

CONCOURS D’ÉPOUVANTAILS & AUTRES 
Thème : Croyez…dans l’Agriculture Locale 

 
Directrices : Joan Rusenstrom, Dorothy Morrison 
Ouvert à tous. Objet exposé sont affichés mercredi le 1 septembre entre 19h00 et 22h00. Jugement jeudi. Entrées doivent 
être accompagnées par d’un formulaire d’entrée, numero de membre et étiquettes attachées/épinglées solidement à 
article exposée. Ramassez vos objets lundi, le 6 septembre entre 15h et 16h. 
PRIX :  12,00$, 10,00$, 8,00$, 5,00$ 
Classe 
1. ‘Saluez un fermier’ – personnage grandeur-nature ou épouvantail. Nommé si désiré. Se tenir debout ou assis. Il faut 
fournir votre propre support ou siège. Peut être 3 à 6 pieds de hauteur. 
2. ‘Cour arrière/Jardin à la ferme’ – Décorer une chaise avec des matériaux de plantes fraîches/matériaux de plantes-en-
pots (la terre est premise pour les plantes en pots). La chaise doit être de dimension relatif à une chaise de cuisine, chaise de 
jardin ou chaise d’enfant. S’il te plait pas de “Lazy Boy” ou style fauteuil. 
3. ‘De la ferme a notre table’ – Arrangement bizarre, étrange, curieux relatif à la ferme, pour plancher. Fleurs fraîches, 
fruits et/ou légumes doivent être inclus, aussi branche(s), grains, maïs avec tiges, mousse, cônes et/ou herbages. Autres 
accessoires sont permis. Puisque l’espace est limitée on vous demanderait de réserver votre place avant le 29 août. Pour vous 
enregistrez appeller le bureau au (819-647-3213) ou la directrice au (819-647-2761).  

 


